[image: ][image: http://mascaret.r01.an.cnav/LogosCarsat/Blogocarsat.jpg]Etape 2 - Priorisation







Etape 2 : Choix des 3 Situations à risque TMS prioritaires



Etablissement : ……………………………………………………………	Date : …………………………………


A ce stade de notre parcours de prévention des TMS, il est nécessaire de déterminer les 3 situations de travail à risque de TMS prioritaires qui seront analysées au niveau de l’étape 3. On entend par « situation de travail », un poste, un métier, une tâche, ou un chantier récurrent chez un client, etc.
 
Pour cela, nous avons décidé de ne pas utiliser d’outil de dépistage mais plutôt de choisir collectivement ces 3 situations à risque de TMS sur la base de critères et d’arguments partagés (exemple : examen des AT/MP, DUERP, questionnaires/entretiens salariés, signalements de situations à risque, projet de conception/réaménagement de poste, etc.).

A l’occasion de la réunion (CSE, CSSCT, COPIL, …) de ce jour à laquelle ont participé (noms et fonctions à préciser), 
Mme BIENÊTRE, Directrice de l’établissement
Mme JOVIALE, Secrétaire du CSE
M. BIENVEILLANT, Animateur Prévention
M. CONCILIANT, Acteur PRAP
Mme BIENFAIT, Opératrice
Etc.

… les 3 situations retenues, issues d’un consensus dans l’entreprise, sont :


1ère situation à risque TMS : ………………………………………………………………………….[Argumentaire]



2ème situation à risque TMS : ………………………………………………………………………….
[Argumentaire]



3ème situation à risque TMS : ………………………………………………………………………….
[Argumentaire]
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